
Article D645-17 (modifie art D644 -35) 

Créé par Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 

Un vin bénéficiant d'une appellation d'origine contrôlée ne peut être mis en marché à destination du 

consommateur qu'à partir : 

― du 15 décembre de l'année de récolte ; toutefois, compte tenu de la qualité de la récolte, cette 

date peut être avancée au 1er décembre par décision du comité régional de l'Institut national de 

l'origine et de la qualité, après avis de l'organisme de défense et de gestion ; 

― d'une date ultérieure fixée dans le cahier des charges, en fonction d'une période d'élevage des 

vins. 

Toutefois, dans le cas des vins commercialisés avec la mention "nouveau", "primeur" ou pour les vins 

de liqueur "Muscat de Noël", la date de mise en marché à destination du consommateur est fixée au 

troisième jeudi du mois de novembre de l'année de récolte.  

Anciens textes:  

Code rural et de la pêche maritime - art. D644-35 (T) 

Crée par: Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 

 

Article D645-4 (modifie art D644-22) 

Créé par Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 

Pour toute parcelle présentant des pieds de vigne morts ou manquants, le rendement autorisé en 

application des dispositions de l'article D. 644-25 et entrant dans le calcul du volume pouvant être 

revendiqué en appellation d'origine contrôlée est réduit proportionnellement au pourcentage de 

pieds morts ou manquants.  

Le calcul du pourcentage de pieds morts ou manquants est effectué à partir du rapport entre le 

nombre de pieds de vigne morts ou manquants sur une parcelle et le nombre de pieds plantés lors 

de la mise en place de ladite parcelle.  

La réduction susmentionnée est effective dès lors que le pourcentage de pieds morts ou manquants 

dépasse un pourcentage prévu dans le cahier des charges de l'appellation d'origine contrôlée.  

Les opérateurs établissent la liste des parcelles présentant un pourcentage de pieds de vigne morts 

ou manquants justifiant une réduction de rendement en indiquant pour chaque parcelle le taux de 

pieds morts ou manquants. 

Anciens textes:  

Code rural et de la pêche maritime - art. D644-22 (T) 

Crée par: Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6FDAEC0A6EC59F19CE25A7E1364D3AB1.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000023124067&idArticle=LEGIARTI000023124451&dateTexte=20120118&categorieLien=id#LEGIARTI000023124451
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6FDAEC0A6EC59F19CE25A7E1364D3AB1.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000019527502&dateTexte=20120118&categorieLien=cid#LEGIARTI000019527502
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6FDAEC0A6EC59F19CE25A7E1364D3AB1.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000023124067&idArticle=LEGIARTI000023124451&dateTexte=20101124&categorieLien=cid#LEGIARTI000023124451
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6FDAEC0A6EC59F19CE25A7E1364D3AB1.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000023124067&idArticle=LEGIARTI000023124451&dateTexte=20120118&categorieLien=id#LEGIARTI000023124451
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6FDAEC0A6EC59F19CE25A7E1364D3AB1.tpdjo14v_3?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000019527444&dateTexte=20120118&categorieLien=cid#LEGIARTI000019527444
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6FDAEC0A6EC59F19CE25A7E1364D3AB1.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000023124067&idArticle=LEGIARTI000023124451&dateTexte=20101124&categorieLien=cid#LEGIARTI000023124451


Article D645-7 (modifie art D 644-25) 

Créé par Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 

I. ― Le rendement fixé dans le cahier des charges d'une appellation d'origine contrôlée 

correspond à la quantité maximale de raisins ou l'équivalent en volume de vin ou de moût 

récolté par hectare de vigne pour lequel l'appellation peut être revendiquée dans la déclaration 

de récolte. Il est exprimé soit en kilogrammes de raisins par hectare, soit en hectolitres de 

moût par hectare, soit en hectolitres de vin par hectare. 

Dans ces deux derniers cas, ce volume s'entend après séparation des lies et bourbes. On 

entend par lies et bourbes les sous-produits de la vinification tels que définis dans le 

règlement communautaire portant organisation commune du marché viti-vinicole. 

II. ― Pour une récolte déterminée, compte tenu notamment des caractéristiques de la récolte : 

a) Le rendement mentionné au I peut être : 

1. Diminué ; 

2. Diminué, avec possibilité de revendication individuelle pour un volume supérieur ; 

3. Augmenté dans la limite du rendement butoir inscrit dans le cahier des charges de 

l'appellation d'origine contrôlée concernée ; 

4. Augmenté pour certains opérateurs, dans la limite du rendement butoir inscrit dans le cahier 

des charges de l'appellation d'origine contrôlée concernée, sur demande individuelle dûment 

justifiée auprès des services de l'Institut national de l'origine et de la qualité, et après enquête 

desdits services. 

b) Un volume substituable individuel, supérieur au rendement déterminé en application du I 

ou du a ci-dessus, peut être fixé dans la limite du rendement butoir mentionné dans le cahier 

des charges de l'appellation d'origine contrôlée concernée. 

III. ― La modification de rendement et le volume substituable individuel mentionnés au II 

sont fixés par décision du comité national des vins, eaux-de-vie et autres boissons alcoolisées 

de l'Institut national de l'origine et de la qualité, prise après avis de l'organisme de défense et 

de gestion de l'appellation d'origine contrôlée concernée. Cette décision est approuvée par 

arrêté conjoint des ministres concernés, conformément à l'article R. 642-7. 

IV. - Pour les vins de liqueur d'appellation d'origine contrôlée obtenus par addition d'eaux-de-

vie de vin ou de marc de raisins, le cahier des charges peut fixer des rendements exprimés en 

moût destiné à l'élaboration des vins de l'appellation d'origine contrôlée et en vins de liqueur 

pouvant bénéficier de l'appellation d'origine contrôlée par hectare de vigne. 

V. ― Lorsque l'irrigation des vignes est rendue possible en application de l'article D. 644-23, 

le rendement ne peut être augmenté. 

Anciens textes:  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6FDAEC0A6EC59F19CE25A7E1364D3AB1.tpdjo14v_3?cidTexte=JORFTEXT000023124067&idArticle=LEGIARTI000023124451&dateTexte=20120118&categorieLien=id#LEGIARTI000023124451


Code rural et de la pêche maritime - art. D644-25 (T) 

Crée par: Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 

Article D645-18 (modifie art D644-36) 

Créé par Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 

I. ― Est considérée comme préparation à la mise à la consommation la préparation du vin en vue de 

sa vente en vrac au consommateur ou le préemballage dans les quantités nominales obligatoires 

d'un volume inférieur ou égal à 60 litres.  

II. ― Les opérateurs procédant au conditionnement doivent tenir à disposition des organismes de 

contrôle agréés les informations figurant dans le registre des manipulations prévu par le règlement 

(CE) n° 884 / 2001 de la Commission du 24 avril 2001 portant modalités d'application relatives aux 

documents accompagnant les transports des produits vitivinicoles et aux registres à tenir dans le 

secteur vitivinicole, ainsi que les analyses effectuées avant ou après conditionnement dans les 

conditions fixées dans le cahier des charges de l'appellation d'origine contrôlée concernée  

III. ― Ces opérateurs conservent des échantillons représentatifs du lot conditionné dans les 

conditions prévues par le plan de contrôle ou d'inspection. 

IV. ― Tout opérateur exportant hors du territoire de l'Union européenne un vin à appellation 

d'origine contrôlée non conditionné doit exiger de l'opérateur destinataire la mise à disposition des 

informations prévues au II et la transmission des échantillons mentionnés au III, à charge pour 

l'exportateur de les conserver.  

 

Anciens textes:  

Code rural et de la pêche maritime - art. D644-36 (T) 

Crée par: Décret n°2010-1438 du 22 novembre 2010 - art. 2 
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